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Article premier   La Constitution de la République et Canton de Neuchâtel 
(Cst.NE), du 24 septembre 2000, est modifiée ainsi: 

Art. 5, let. l 
l) l’approvisionnement en eau et en énergie suffisant, diversifié, sûr et 

économique, la gestion parcimonieuse des ressources non 
renouvelables en favorisant les économies d'énergie, ainsi que 
l’encouragement à l’utilisation des ressources indigènes et renouvelables;  
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